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REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR

- Commentaire -
* Article 4 – Convocation à la demande des membres de l'organe
Il s'agit ici de déterminer le quorum requis pour qu'il y ait convocation d'une réunion.

L'ensemble de l'article est à adapter en fonction du quorum choisi (un tiers, un cinquième, …).

Par souci de clarté voici un exemple:

" Sur la demande d'un tiers de ses membres, le président est tenu de le convoquer aux jours et heures indiqués.

Lorsque le nombre des membres du … n'est pas un multiple de trois, il y a lieu, pour la détermination du tiers, d'arrondir à l'unité supérieure le résultat de la division par trois".

* Article 8 – Points non inscrits à l'ordre du jour
Cet article a été inséré en vue de répondre à l'exigence du CDLD, article L1523-14, 3ème tiret.

Quant au Code des sociétés, il semble muet sur ce point. On peut lire ce qui suit dans la doctrine: "La convocation  contiendra également l'ordre du jour qui sera aussi précis que possible. La portée de cet ordre du jour est controversée. Pour certains, il limite la compétence du conseil d'administration: celui-ci n'est pas autorisé, sauf accord unanime de l'ensemble des administrateurs ou extrême urgence, à délibérer sur un point ne figurant pas à l'ordre du jour; pour d'autres, l'ordre du jour est essentiellement indicatif. Il nous paraît prudent de rédiger un ordre du jour aussi complet et précis que possible
".

* Article 9 – Participation aux réunions
L'inscription d'une disposition permettant, en cas de nécessité, que des tiers assistent aux réunions des organes en vue d'éclairer ou de conseiller les membres du … (consultant, comptable, avocat, …) nous paraît utile.
* Article 11 - Convocation
Cet article traite de la forme de la convocation. "Le Code des sociétés est muet sur cette question. Il s'agit essentiellement de se ménager la preuve de la validité de la réunion, ce qui suppose que tous les membres aient été valablement convoqués. Sauf dispositions contraires des statuts, le conseil d'administration peut déterminer les modes de convocation. Il est prudent d'envoyer, si possible, une lettre recommandée contenant la convocation
". 

* Articles 12 et 13 – Droits des membres de l'organe
L'administrateur a le devoir de se former d'une part, au métier de gestionnaire, d'autre part au domaine d'activité géré par l'intercommunale. 

A ce devoir correspond toutefois un droit, qui comprend lui-même deux éléments:

- le droit de recevoir une information s'il le demande;

- le droit d'accéder à toutes les informations disponibles au sein de l'intercommunale
.

"Chaque administrateur a le droit et même le devoir … de ne participer aux délibérations qu'en connaissance de cause, c'est-à-dire après avoir pris, fut-ce individuellement toutes les informations utiles sur les affaires intéressant l'administration de la société" (…)

(…) "afin que le droit d'investigation s'exerce avec le maximum d'efficacité, l'administrateur doit pouvoir consulter personnellement et directement les différents documents de la société, interroger directement le personnel de la société. Il s'agit en effet de la seule manière utile, surtout pour un administrateur non actif, de vérifier les informations qui lui sont communiquées par ses collègues. Certains auteurs ne partagent pas cette opinion et considèrent que l'administrateur ne peut pas demander directement les informations au personnel. Il doit en principe suivre la voie hiérarchique
".

* Article 14 -  Mode d'information préalable des projets de délibération

Le CDLD (art. L1523-10, par. 1er, in fine) prévoit l'obligation de fixer dans le R.O.I. "le mode d'information préalable des projets de délibération qui concerne particulièrement un associé communal non représenté dans l'organe".
* Article 20 – Quorum de présence

Généralement, ces modalités sont fixées dans les statuts, il peut être utile de les reprendre dans le R.O.I.

* Article 24 – Quorum de vote

Généralement, ce type de disposition figure dans les statuts, il peut être utile de les reprendre dans le R.O.I.

Certains statuts prévoient la prépondérance de la voix du président en cas de parité des voix.

En cas de prépondérance provinciale, les statuts peuvent prévoir que la majorité des voix au sein des organes de gestion appartient à la province.

* Article 25 – Vote public ou scrutin secret

L'insertion d'une disposition permettant le cas échéant de recourir au scrutin secret peut s'avérer utile, notamment lorsque les points portent sur des questions de personnes.

* Article 26 – Contenu des procès-verbaux
Le CDLD (art. L1523-14,8°) prévoit l'obligation pour le R.O.I. de contenir "les modalités de rédaction des discussions relatives aux points inscrits à l'ordre du jour dans le procès-verbal des réunions des organes de l'intercommunale".

* Article 30 – Communication des décisions prises
Le CDLD prévoit l'obligation d'insérer dans le R.O.I. "le principe de mise en débat de la communication des décisions".

On peut s'inspirer de ce qu'écrivent Messieurs E. Gillet et JF Goffin
 à propos de la diffusion de l'information par les administrateurs aux associés en dehors des assemblées générales:
"Le contenu de l'information est arrêté par le conseil d'administration et l'information est délivrée par le conseil d'administration à l'ensemble des associés. Ce mode d'information est le plus égalitaire et le plus transparent: tous les administrateurs sont informés du contenu de l'information diffusée aux associés et tous les associés disposent de la même information.

Ce système de diffusion de l'information peut être organisé dans le R.O.I., par la stipulation de la périodicité de l'information, de son contenu, de la forme de sa transmission (…)".

Par ailleurs, cette exigence du CDLD doit être envisagée de pair avec le devoir de discrétion de l'administrateur:

"Il est en effet unanimement admis que l'administrateur est investi d'un devoir de discrétion. Les administrateurs et anciens administrateurs d'une société sont tenus de ne pas communiquer à des tiers les informations dont ils ont eu connaissance du fait de l'exercice de leurs fonctions. Ce devoir de discrétion découle de l'obligation qui pèse sur les administrateurs d'exécuter leur mandat de bonne foi
".

* Articles 31 à 34 – Droits des membres de l'assemblée générale

Le CDLD prévoit l'insertion dans le R.O.I. du droit, pour les membres de l'assemblée générale, de poser des questions écrites et orales au conseil d'administration.

Le Code des sociétés prévoit quant à lui le droit pour tout associé de poser des questions aux administrateurs et commissaires au sujet, de leurs rapports ou des points portés à l'ordre du jour d'une assemblée générale.

Selon le commentaire qui est fait de l'article 412 du Code des sociétés: "les administrateurs et commissaires doivent répondre aux questions mais uniquement "dans la mesure où la communication de données ou de faits n'est pas de nature à porter gravement préjudice à la société, aux associés ou au personnel de la société". 
Outre le devoir de discrétion incombant à l'administrateur, on peut songer par exemple à des informations dont la divulgation risque de mettre en péril des négociations en cours, des données faisant l'objet d'une obligation de secret contractuelle, ou encore des informations sensibles qu'il ne serait pas judicieux de mettre à la disposition de la concurrence. 

Ces refus légitimes doivent être appréciés par les administrateurs sous leur propre responsabilité et par rapport au critère de l'intérêt social. 

S'agissant d'une exception au principe du droit à l'information, il doit être opté pour une interprétation restrictive. Ainsi, le simple fait que les questions soient désagréables ou embarrassantes ne peut suffire pour qu'apparaisse un préjudice grave et pour que les administrateurs puissent se retrancher derrière leur devoir de réserve. (…)

(…) Comme tout autre droit, le droit d'interpellation des actionnaires est susceptible de faire l'objet d'un abus de droit, consistant en l'exercice d'un droit d'une manière qui excède manifestement les limites de l'exercice de ce droit par une personne normalement prudente et diligente
".

Le modèle propose d'étendre ce droit aux délégués, personnes physiques, des associés.

* Annexe
Le décret prévoit l'adoption de règles de déontologie et d'éthique à annexer au R.O.I. de chaque organe de gestion.

Celles-ci doivent comprendre (cf. art. L1523-14,9° CDLD):

-
l'engagement d'exercer son mandat pleinement;

-
la participation régulière aux séances des instances;

-
les règles organisant les relations entre les administrateurs et l'administration de l'intercommunale.

Par ailleurs, à son installation, l'administrateur doit s'engager par écrit (cf. art. L1532-1, §1er CDLD):

1° à veiller au fonctionnement efficace de l'organe de gestion;

2° à observer les règles de déontologie, en particulier en matière de conflits d'intérêts, d'usage d'informations privilégiées, de loyauté, de discrétion et de bonne gestion des deniers publics;

3° à développer et à mettre à jour ses compétences professionnelles dans les domaines d'activités de l'intercommunale (…) notamment en suivant les séances de formation et d'information dispensées par l'intercommunale (…) lors de son entrée en fonction et chaque fois que l'actualité liée à un secteur d'activité l'exige;

4° à veiller à ce que l'organe de gestion respecte la loi, les décrets et toutes les autres dispositions réglementaires ainsi que les statuts de l'intercommunale (…).
Le décret prévoit une révocation possible de l'administrateur s'il manque à ces engagements: "L'assemblée générale peut révoquer à tout moment tout administrateur à la demande du conseil d'administration, pour violation du règlement d'ordre intérieur de l'organe dans lequel il est membre ou pour violation des engagements pris au par. 1er. L'assemblée générale entend préalablement l'administrateur. Dans cette hypothèse, les associés ne peuvent donner mandat impératif à leurs délégués".
Nous avons choisi de reprendre l'ensemble de ces règles dans l'annexe au R.O.I. contenant les règles de déontologie et d'éthique.
A. Veiller au fonctionnement efficace de l'organe de gestion 

Le membre s'engage à s'assurer que l'organe de gestion se réunit à intervalles réguliers et reçoit une information suffisante et en temps utile pour que les membres puissent valablement délibérer.

B. Observer les règles de déontologie, en particulier en matière de conflits d'intérêts, d'usage d'informations privilégiées, de loyauté, de discrétion et de bonne gestion des deniers publics, notamment:

1. agir en toutes circonstances de manière indépendante 

Le membre de l'organe de gestion s'engage à maintenir en toutes circonstances son indépendance d'analyse, de décision et d'action dans le cadre de l'intérêt de l'intercommunale, de l'intérêt de l'ensemble des associés et de l'intérêt général.

Cela implique également de refuser tout cadeau, faveur, invitation ou avantage en tant que représentant de l'institution, qui pourrait influer sur l'impartialité avec laquelle il exerce sa fonction.

2. veiller au respect des intérêts et objectifs de l'intercommunale ainsi qu'à la protection des intérêts de l'ensemble des associés et de l'intérêt général
Le membre s'engage à vérifier que les décisions sont prises dans l'intérêt social de l'intercommunale et qu'elles ne favorisent pas certains associés au détriment d'autres.

Il s'engage à utiliser son expertise, ses moyens d'action et ses capacités de jugement pour amener l'intercommunale à remplir au mieux sa ou ses missions.

Le membre s'engage également à rechercher l’information nécessaire au bon exercice de son mandat et à participer activement aux échanges d’expériences et formations proposés aux mandataires des institutions locales et ce tout au long de leur mandat;
3. exercer son mandat pleinement et participer régulièrement aux séances des instances

Cet engagement découle de l'art. L1523-14, 9 CDLD.

4. éviter les conflits d'intérêt

Il s'agit ici pour le membre de s'engager à déclarer l'intérêt qu'il pourrait avoir dans un dossier faisant l’objet d’un examen par l'organe et le cas échéant, de s’abstenir de participer aux débats. 

Le décret prévoit, quant à lui, l'interdiction pour tout administrateur "d'être présent à la délibération sur des objets auxquels il a un intérêt direct ou auxquels ses parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement ont un intérêt personnel et direct".
Dans ce cadre, le membre s'engage à ce que les intérêts de l'intercommunale et de l'ensemble de ses associés prévalent en toutes circonstances sur ses intérêts directs ou personnels.

5. suivre une bonne gouvernance

L'adoption d'une démarche proactive et l'optique d'une bonne gouvernance s'inscrivent dans la philosophie générale du décret et tient compte du contenu des plans stratégiques qui a été précisé par l'article L1523-13, par. 4 CDLD: " (…) L'assemblée générale de fin d'année suivant l'année des élections communales et l'assemblée générale de fin d'année suivant la moitié du terme de la législature communale ont nécessairement à leur ordre du jour l'approbation d'un plan stratégique pour trois ans, identifiant chaque secteur d'activité et incluant notamment un rapport permettant de faire le lien entre les comptes approuvés des trois exercices précédents et les perspectives d'évolution et de réalisation pour les trois années suivantes, ainsi que les budgets de fonctionnement et d'investissement par secteur d'activité.

Le projet de plan est établi par le conseil d'administration, présenté et débattu dans les conseils des communes et provinces associées et arrêté par l'assemblée générale. 

Il contient des indicateurs de performance et des objectifs qualitatifs et quantitatifs permettant un contrôle interne dont les résultats seront synthétisés dans un tableau de bord (…)". 

6. tenir compte des attentes légitimes des partenaires de l'intercommunale

L'insertion de cette disposition vise à sensibiliser les membres des organes de gestion sur la prise en compte de l'impact des décisions sur les différents partenaires de l'intercommunale, l'environnement, les relations sociales, les règles de concurrence, les usagers.

7. éviter l'usage incorrect des informations
L'administrateur s'engage à ne pas diffuser directement ou indirectement des informations privilégiées ou confidentielles qu'il détient en raison de sa fonction dans l'intercommunale, qu'il en retire ou non un avantage personnel ou que l'intercommunale soit lésée ou non.
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